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Décision n° 2024-OR-180 

LA PRÉSIDENTE 

Vu le code de l’éducation notamment ses articles L.719-1, L714-1 et D714-55 à D714-69 ; 
Vu les statuts de l’Université Toulouse III - Paul Sabatier ; 
Vu les statuts de la mission pour la formation continue et l’apprentissage (MFCA) ; 
Vu la décision n° 2024-OR-138 portant organisation de l’élection ; 
Vu la décision n° 2024-OR-173 portant recevabilité des candidatures ; 
Vu les procès-verbaux de dépouillement ; 

 

DECIDE 

Article 1 : Proclamation 

 

Collège Personnels d’enseignement 
 

Au titre de l’Apprentissage 
 
A l’issue du scrutin, qui s’est déroulé le mardi 26 mars 2024, les procès-verbaux du collège personnels 
d’enseignement au titre de l’Apprentissage font apparaître les indications suivantes : 
 

Nombre de siège titulaire 1 

Nombre d’électeurs inscrits  514 

Nombre d’émargements 48 

Nombre d’enveloppes de vote  49 

Nombre de votes blancs 0 

Nombre de votes nuls  2 

Nombre de suffrages valablement exprimés  47 

Taux de participation 9,33% 

 

Décision portant proclamation des résultats pour les 
élections des représentants des personnels de la 
mission pour la formation et l’apprentissage (MFCA) – 
scrutin du 26 mars 2024. 
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